


  LISTE DES SUP   

 
 

 

SERVITUDES  

D’UTILITE PUBLIQUE DE SENE 

 
Le territoire sinagot est concerné par types de servitudes d’utilité publique (SUP) :  

1. Servitude A5 relative aux canalisations publiques 

2. Servitude AC3 relative aux réserves naturelles 

3. Servitude AC1 relative à la protection des monuments historiques (voir tableau est extraits 
cartographiques ci-dessous). La commune de Séné est également concernée par une 
servitude AC1 relative au débordement du périmètre de protection du monument de la Croix 
de la Brassée sur la commune de Vannes. 

 

  

  



 

4. Servitude AC2 relative à la protection des monuments naturels et sites 

5. Servitude AS2 concernant la protection des établissements ostréicoles et coquilliers et les 
gisements naturels d'huîtres et de coquillages. Le territoire de Séné est concerné en totalité ou 
partiellement par le périmètre de protection des établissements conchylicoles et des gisements 
naturels coquilliers du golfe du Morbihan institué par le décret du 25 janvier 1945.  

Les servitudes PT1 (relative aux transmissions radioélectriques – protection des centres de 
réception contre les perturbations électromagnétiques) et PT2 (relative aux transmissions 
radioélectriques – protection des centres d’émission et de réception contre les obstacles) sont 
abrogées. De nouvelles servitudes devraient être instituées avant la fin 2022. 

6. Servitude I3 relative à l’établissement de canalisations de transport et de distribution de gaz. 

 

7. Servitude EL9 de passage des piétons le long du littoral. La commune de Séné a fait l’objet 
d’un arrëté préfectoral portant approbation des modifications du tracé et des caractéristiques 
de la servitude de passage des piétons le long du littoral et des suspensions de la servitude en 
date du 28 octobre 1982. La SPPL est ouverte et aménagée sur la totalité du littoral de la 
commune, à l’exception, à l’Est de la commune, de la berge Ouest de la riviêre de Noyalo, pour 
motifs écologiques (ornithologique). 

8. Un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) des Bassins Vannetais, approuvé le 31 
mai 2012. Il est présenté ci-après.  

9. Servitude T7 relative aux zones de dégagement aéronautique. Cette servitude s’applique à tout 
le territoire communal et ne fait pas l’objet d’une délimitation spécifique. Elle implique 
l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur.  

Le territoire de la commune de Séné n’est pas couvert par des ouvrages de transport d’électricité 
(transport du réseau public) à haute ou très haute tension (supérieure à 50 kV) – Servitude I4 - relatives 
à l'établissement des canalisations de transports et de distribution électriques. 

 

 
 

 




































































































































































































